
La commune de Auneuil dispose d'un Plan Local d'Urbanisme. Le PLU a été prescrit le 22 mai 2013. La dernière 

mise à jour a été approuvée le 26 juin 2020
Le projet d'entrepôt est compatible avec le PLU de la commune.

Dispositions du PLU Dispositions prises 

Section I - Nature de l'occupation et de l'utilisation du sol

Article UE 1 Types d’occupation ou d'utilisation des sols interdits

Le projet prévoit la construction d'un entrepôt logisitque.

L'occupation du sol prévue est donc autorisée par le PLU de la commune et ne fait pas partie de la liste des 

aménagements interdits.

On trouvera ci-après les dispositions du règlement de cette zone.

ZONE Ux : ZONE URBAINE A VOCATION D'ACTIVITES ECONOMIQUES, INDUSTRIELLES ET ARTISANALES

ETUDE DE COMPATIBILITE AU PLAN LOCAL D'URBANISME

La loi Solidarité et Renouvellement Urbains du 13 décembre 2000 a remplacé les anciens Plan d'Occupation des Sols (POS) par les Plans Locaux d'Urbanisme (PLU).

Le PLU fixe à la fois les règles d'utilisation et d'occupation des sols, et comprend un projet global d'urbanisme et d'aménagement.

Comme le montre la figure suivante, la future installation logistique est localisée en zone UE, zone réservée à l'acceuil d'activités économiques à vocation industrielle, artisanale, commerciale et de service.

Limite de propriété 

du projet soumis à 

Enregistrement

SITE

Article UE 2 Types d'occupation ou d'utilisation des sols soumis à conditions particulières

Section II - Conditions de l'occupation des sols

Risque d'incendie :

La construction de l'entrepôt respectera la règlementation ICPE : en particulier l'entrepôt sera conçu pour 

maintenir le flux thermique de 5 kW/m2 à l'intérieur des limites de propriété.
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Article UE 3 Accès et voirie

L'accès au site se fait par la rue Irène CARON

Article UE 4 Desserte par les réseaux

Article UE 5 Caractéristiques des terrains

Non réglementé.

Article UE 6 Implantation par rapport aux voies et emprises publiques

Le projet est concerné par les dispositions concernant la route départementale n°981 et par la rue Irène CARON.

Concernant la RD 981, l'entrepôt sera situé à 70m de l'axe de cette route.

Concernant la rue Irène CARON, conformément à l'arrêté ministériel du 11 avril 2017 qui régit le site soumis à 

enregistrement selon la réglementation ICPE, l'entrepôt sera situé à au moins 20m de cet axe.

Eau potable 

Le site sera raccordé au réseau public d'eau potable. Une convention avec le gestionnaire du réseau sera établie.

Electricité et téléphone

Les réseau d'électricité et de téléphone seront enterrés.

Eaux pluviales

Les eaux de pluie de toiture (non souillées) et de voiries (souillées) seront collectées séparativement. 

- Les eaux pluviales de toitures : étant donné l'activité de l'entrepôt, elles ne devraient pas subir de dégradation 

particulière en ruisselant sur les toitures du bâtiment. Elles seront collectées et dirigées vers une d’infiltration.

- Les eaux de ruissellement venant des voies d'accès, des zones de quais et des zones de stationnement des 

véhicules, présentent, sans mesures compensatoires, un potentiel polluant. En effet, la création de parkings et 

de voiries génère des risques de pollutions liées à la circulation des véhicules. Il s’agit notamment de la pollution 

chronique lessivée par la pluie (usures des pneus, émission de substances hydrocarbonées gazeuses ou non, 

dépôts de métaux lourds, corrosion de certains équipements routiers métalliques, etc.). Ces eaux sont chargées 

en Matières En Suspension (MES), en hydrocarbures (traces laissées par les véhicules à moteur) et, dans une 

moindre mesure, en métaux. Les MES sont par ailleurs d’excellents supports de pollution car une grande partie 

des polluants s’adsorbent à leur surface. Ces eaux sont donc considérées comme potentiellement polluées.

Compte tenu du risque potentiel de pollution des eaux de ruissellement, deux séparateurs d’hydrocarbures 

seront installés en amont des bassins d’infiltration de  1524 m3 au total .

Article UE 7 Implantation par rapport aux limites séparatives

Chaque façade de l'entrepôt sera éloigné d'au moins 20m des limites de propriété.

Les ouvrages techniques nécessaire au fonctionnement des réseaux seront implantés en contiguïté des limites 

séparatives.

Article UE 8 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété

Aucun autre batiment n'est prévu.

Article UE 9 Emprise au sol des constructions

Le terrain est constitué de 4 parcelles totalisant 40 490 m2.  Le projet s’inscrit dans la totalité des parcelles pour 

la réalisation d’un programme d'environ 21 000 m² d’emprise au sol, soit 52% de la surface totale du terrain.

Article UE 10 Hauteur maximale des constructions

Le point le plus de l'entrepôt à l'acrotère est de 14 m

PLU Page 2 sur 3



Article UE 11 Aspect extérieur des constructions

Le traitement des façades du bâtiment s’inscrit dans les préconisations du PLU :

La forme du bâtiment est avant tout fonctionnelle et sa seule fonction est le stockage (5 cellules) et le

chargement/déchargement des camions.

Le bâtiment sera composé d’une couverture de type bac acier multicouche et de façades en panneaux béton 

et/ou bardage métallique traditionnel.

La géométrie nette et simple du bâtiment sera sobrement déclinée dans un camaïeu de gris juste souligné

d’une touche de bleu outremer (RAL5002). La masse visuelle dominante des murs en panneaux sandwich 

métalliques sera de teinte gris moyen (RAL9007), animée par un camaïeu de panneaux plus foncés ou plus clair 

exprimant une ondulation permettant de rompre la monotonie, et apportant du dynamisme à une géométrie 

imposante et longue par ailleurs

simple et statique (RAL9006 / RAL7016)

Toutes les portes seront laquées en gris clair RAL 9006.

Une ferme solaire sera installée sur la toiture.

Le local de charge en saillie sur la façade ouest et le local technique sprinkler devant la façade nord seront

revêtus de bardage métallique à ondes verticales bleu outremer RAL 5002.

La cuve sprinkler garde sa teinte naturelle en acier galvanisé (gris clair), les parties en béton (mur de quai,

sous-bassement, escaliers et rampes, débord des murs coupe-feu) gardent la teinte naturelle du béton (gris

clair à gris moyen).

Les clôtures seront de type rigide 3D verte sur la rue Irène CARON de 2m de hauteur doublées de haies 

persistante de même hauteur, ainsi que sur la limite sur la Nationale (Uniquement pour les haies)

Article UE 12 Obligations imposées en matière d'aires de stationnement

21 places de stationnement pour les véhicules légers seront créées à proximité du nouveau bâtiment (13 le

long de l’entrepôt destinés au personnel, 8 en face des bureaux pour les visiteurs.

5 Places de stationnement poids lourds ont été prévues pour le véhicules en attente de déchargement ou

chargement.

Article UE 13 Obligations imposées en matière d'espaces libres et de plantations

Section III - Possibilités maximales d'occupation du sol

Article UE 14 Coefficient d'occupation des sols (COS)

Article non réglementé.

Le bâtiment sera implanté sur une surface qui était partiellement en bâti et en enrobé, avant la mise en place

du permis de démolir.

La surface libre d’espace vert passera de 20 159 m² correspondant pour la majeure partie à de la jachère, à

9 140 m² de surface de libre paysagée.

La totalité des surfaces à faible pente seront engazonnées, les parties pentues seront traitées avec des

rampants, les parties fortement verticales supérieures à 2/3 seront traités avec des enrochements.

Les clôtures seront de type rigide 3D verte sur la rue Irène CARON de 2m de hauteur doublées de haies

persistante de même hauteur, ainsi que sur la limite sur la Nationale (Uniquement pour les haies)

36 Arbres seront implantés (31 / 300m² 5 / Stationnements)

L’ensemble des plantations seront réalisées en total respect des règles fixées par le code civil et selon les

préconisations de la plaquette du CAUE « plantons dans l’Oise »
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